
RESPONSABILITÉ(S) 
DE L’AVOCAT

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE NAMUR
ASSOCIAT ION DES JUR ISTES NAMUROIS

M
. R

en
é 

Ro
ba

ye

Fa
cu

lté
 d

e 
dr

oi
t 

de
 N

am
ur

Re
m

pa
rt

 d
e 

la
 V

ie
rg

e,
 5

50
00

 N
am

ur

Be
lg

iq
ue

A
ff

ra
nc

hi
r 

S.
 V

. P
.

À
 r

en
vo

ye
r 

ou
 à

 f
ax

er
 a

va
nt

 le
 2

9 
m

ai
 2

01
5

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

LIEU

Amphithéâtre D01 - Pierre Maon
Faculté de droit de l’Université de Namur 
Rempart de la Vierge, 5
5000 Namur

FRAIS D’INSCRIPTION

Droit d’inscription : 
- 60 euros avec les actes du colloque
- 30 euros sans les actes du colloque
- 40 euros (en tant qu’avocat stagiaire ou étudiant, avec les actes)
- 10 euros (en tant qu’avocat stagiaire ou étudiant, sans les actes)

Le droit d’inscription comprend la participation au colloque, la 
pause-café et l’ouvrage édité par Anthemis.

FORMATION PERMANENTE

L’accréditation a été sollicitée auprès de Avocats.be (3 points).
L’attestation de participation sera remise aux participants le 
jour du colloque.

INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES

M. René Robaye
avocat au barreau de Namur
rene.robaye@unamur.be
Tél. : +32 497 41 81 31
Fax : +32 81 40 30 93

Vendredi 5 juin 2015 
de 13h30 à 18h00

à Namur 

À l’occasion de son 90e anniversaire, 
la Conférence du Jeune Barreau de Namur, 
en partenariat avec l’Association des 
Juristes Namurois, organise le colloque :



RESPONSABILITÉ(S) DE L’AVOCAT

Dans sa pratique professionnelle, l’avocat est confron-
té à de nombreuses questions susceptibles d’engager 
sa responsabilité, qu’il agisse comme simple conseil ou 
dans le cadre d’activités plus spécifi ques comme celles 
du curateur de faillite, de l’administrateur de biens ou 
du médiateur de dettes. Il importe de cerner les contours 
de cette responsabilité et d’en dégager les composantes 
(contractuelle, extracontractuelle et déontologique). Un 
avocat averti en vaut deux.

C’est l’objectif du colloque organisé par la Conférence du 
jeune barreau de Namur à l’occasion de son nonantième 
anniversaire, avec la collaboration de la Faculté de droit 
de Namur, de l’Association des juristes namurois, des 
éditions Anthemis et des Editions namuroises.

PROGRAMME

13h30 ACCUEIL

14h00 MOT D’INTRODUCTION 

par Me Pierre LOTHE, président de la CJB Namur

LA RESPONSABILITÉ GÉNÉRALE DE L’AVOCAT
14h20 LES TROIS FACETTES DE LA RESPONSABILITÉ : 

CONTRACTUELLE, EXTRACONTRACTUELLE ET 
DÉONTOLOGIQUE 
par Me Bénédicte VANDENDAELE, avocat au barreau de 
Liège

14h40 LE DEVOIR DE CONSEIL DE L’AVOCAT 
par Me Guillaume DAVID, avocat au barreau de Bruxelles

15h00 LE DEVOIR DE DILIGENCE DE L’AVOCAT 
par Me Daniel PRICKEN, avocat au barreau de Liège

15h20 LE DEVOIR DE LOYAUTÉ ET LA RESPONSABILITÉ 
DE L’AVOCAT EN RAPPORT AVEC LES TIERS 
par Me Olivier DUBOIS, avocat au barreau de Charleroi

15h40 QUESTIONS - RÉPONSES

16h00 PAUSE - CAFÉ

LA RESPONSABILITÉ 
DE L’AVOCAT MANDATAIRE DE JUSTICE
16h30 LA RESPONSABILITÉ DE L’AVOCAT ADMINISTRATEUR DE 

BIENS ET DE L’AVOCAT ADMINISTRATEUR OU CURATEUR À 
SUCCESSION 
par Me Luc VANKERCKHOVE, avocat au barreau de Mons

16h50 LA RESPONSABILITÉ DE L’AVOCAT CURATEUR 
OU LIQUIDATEUR DE FAILLITE ET DE L’AVOCAT 
ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE SOCIÉTÉ 
par Me Pierre DEMOLIN, avocat au barreau de Mons

17h10 LA RESPONSABILITÉ DE L’AVOCAT MÉDIATEUR DE DETTES 
par Me Arnaud BEUSCART, avocat au barreau de Tournai

17h30 QUESTIONS - RÉPONSES

18h00 RÉCEPTION

BULLETIN D’INSCRIPTION

À retourner avant le 29 mai 2015
Par mail : rene.robaye@unamur.be
Par fax : +32 81 40 30 93
Ou par courrier, à l’attention de M. René Robaye

NOM :

PRÉNOM :

FONCTION :

ENTREPRISE :

RUE :

N° :   BTE :

CODE POSTAL : 

LOCALITÉ :

TÉL. :    

FAX :

E-MAIL :

TVA :

Je m’inscris au colloque RESPONSABILITÉ(S) DE L’AVOCAT du 
vendredi 5 juin 2015.

Je paie :

 …… x 60 euros avec les actes du colloque

 …… x 30 euros sans les actes du colloque

  …… x 40 euros  (en tant qu’avocat stagiaire ou étudiant, 
avec les actes)

  …… x 10 euros  (en tant qu’avocat stagiaire ou étudiant, 
sans les actes)

Total :

À verser avant le 29 mai 2015 
sur le compte IBAN BE60 6301 8078 0070 
avec la mention « Colloque CJB + Nom et prénom du participant ».

DATE :   SIGNATURE :


